PRINCIPAUX EVENEMENTS RELATIFS AU DOSSIER
DE LIGNE A GRANDE VITESSE

PARIS ORLEANS CLERMONT LYON


Avant 2007, même si on en rêvait chacun sur notre territoire, on ne parlait pas de LGV Paris-Clermont-Lyon


30 octobre 2007, lancement de l’étude RFF sur la faisabilité d’une liaison Clermont-Ferrand Paris en LGV par Dominique BUSSEREAU à la demande du Ministre Brice HORTEFEUX et d’un certain nombre de parlementaires dont je faisais partie avec Serge GROUARD.


15 décembre 2007, constitution de l’association TGV GCA à Vierzon en présence du Ministre Brice HORTEFEUX et de nombreux élus, toutes sensibilités confondues.

16 septembre 2008, nomination du Préfet coordonnateur, Préfet de la Région Auvergne, Monsieur Dominique SCHMITT. Puis aujourd’hui, Monsieur Patrick STEPHANINI, que je tiens à saluer. 


16 octobre 2008,  adoption à l’Assemblée Nationale de l’amendement du Gouvernement décidant le lancement des études de la LGV Paris-Clermont-Lyon en vue du débat public. 


23 janvier 2009, approbation par le Sénat des amendements que j’ai présentés avec quelques collègues mentionnant nommément Orléans dans la liste des capitales régionales desservies par la liaison TGV GCA et du principe de fongibilité permettant à un projet plus abouti,  inscrit dans la liste des 2 500 kms, de voir ses travaux engagés en 2020 sans attendre 2025. 


05 mars 2009,  validation de la convention de financement des études préalables au débat public par les Régions Centre, Auvergne, Bourgogne, Ile de France et Rhône-Alpes. 

Cette étude de 5,5 M€ est financé par l’Etat, RFF et les Régions Centre, Auvergne, Bourgogne,          Ile-de-France et Rhône-Alpes
10 juin 2009, la SNCF est devenue membre Grand Soutien de l’association par une convention officielle qui nous apporte un financement nous permettant de recruter un chargé de mission et de financer quelques heures de secrétariat. 


15 octobre 2009, réunion du comité de pilotage avec Monsieur le Préfet coordonnateur Patrick STEPHANINI qui aura l’occasion de nous en dire quelques mots. 







